
1

maladie 
hun elT'( 
«Ini veil 
tutioii i 
besoin i 
coutribi 
il i 1*0, à I 
tiens, « | i 
«le loi'Lu 
hi malm 
<les ni il; 
veut à u 
but est < 
de la tel 
secours i 
«•prouvei 

Mali 
secours i 
lions de
versemei
par sem i 
vingt soi

LA FORME CHRÉTIENNE
DE

L’ASSURANCE POPULAIRE
KSSAl SV H LA MVTl'ALITK

"V

I A MVTl'ALITK CATIIOLKjVK : SES SKCOVUS Al X 
MALADES.

(Suite.)

la mutualitGe second acte de haute prévoyance so< i 
l’accomplit encore, avec honneur et généro-' 
autre partie de son organisation régulière, <| le appelle la "Caisse 
de secours en maladie, ou plus simplement des malades.”
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Cette seconde “Caisse” est constituée A peu près comme la 
ses éléments d'alimentation. C’est-à-dire «pie clin- 

adhérent à cette “Caisse'', tout comme pour la “ Caisse «I-
première, dans
(pie
dotation,” y verse annuellement une cotisation spéciale, graduée 
et basée sur l'âge à l’admission. Du moins en est-il ainsi dans la 
plupart des organisations de mutualité, dont les plus anciennes 
seulement conservent encore le principe de la cotisation unilorim

la "Caisse des malades". Les autres, plus modernes, en sont 
à la conclusion qu'il n'est pas juste «le faire contribuervenues

également à cette dernière “Caisse," pas plus qu'à la “ Caisse de 
dotation”, du reste, tous les membres, jeunes ou vieux, les risques 
de fréquence et de durée des maladies «pii comportent bénéfices 
étant, d'après la nature même et les statistiques, notablement 
supérieurs dans le cas des derniers, comparé à celui des premiers.

Cn bon nombre des associations de mutualité exigent de tous 
leurs membres s’inscrivant à la “Caisse de dotation” qu’ils s’ins­
crivent aussi à la “Caisse «les malades”. Cn certain nombre, 
surtout les plus récentes, n'imposent pas cette obligation. Celles- 
ci partent, pour cela, de ce principe «pie le peuple des travailleurs 

des gagne-petit comprendra de lui-même aisément l'impor­
tance «pi'il y a pour lui de s’assurer le bénéfice de ces secours en-
ou


